
M E M O I R E
P O U R  J e a n - B a p t i s t e  L o m b a r d ,  D octeur 

en Médecine , Intimé ;
C O N T R E  G u i - D a j E A N  , Marchand, Appelant.

Q u e l  fpeftacle affligeant pour l’hum anité, 'que celui 
d’un fils qui dévoue, fans pudeur, la mémoire de fon pere 

a- l’ignominie d ’une banqueroute !

Encore fi ce fils, peu délicat, t rouv o it , dans les motifs 
honteux qui l'anim ent,des moyens avoués par la loi ! m ais, 
jufqu' à cette excufe , tout lui manque.

Seul o b j e t , s’il faut l’en croire, d’une donation faite 
a fon p ere , il veut, e n  fe p o r t a n r  héritier bénéficiaire 

de celui dont la fuccefion ne doit offrir aucune reffourcé, 

dépouiller un tiers-acquéreur de bonne f o i , &  l e  p r i v e r  

tout à la fois de fa chofe &  de fon prix.
Mais il ne lui réftéra que l’humiliation d’avoir in- 

fructueufement tenté de com prom ettre  la mémoire de fon 
pere & la fortune d’un tiers.
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D ’abordjil eft non r e ç e v a b l e  clans Ton appel des fcntences 
qui d é j à  l e  c o n d a m n e n t .  I l  l’eft même à fe porter héritier 

bénéficiaire , à faute d’avoir rempli les formalités d’ufage 
en ce cas , &  pour s’être immifcé ,• avant t o u t , dans l'hé

rédité p r é t e n d u e  bénéficiaire.
Q u a n d  «il pourroit fe pourvoir contre ces fentences &. t 

m ê m e  fe dire héritier bénéficiaire, il.ne s’enfuivroit pas 

que la donation dont il s’agit dût lui profiter.
Sans doute q u e, dans les principes , la donation, faite 

au gendre, eft cen&e l’être à la fille ou à Leurs enfans; mais 
ce n’eft q u ’a u t a n t  que le gendre n’a pas été perfonnellement 

l’objet de c e t t e  libéralité.
Ici la donation, faite au gendre 3 ne regarde évidem

ment que lui. Toutes les circonftances qui accompagnent 
c^tte donation le défignent feul, pour en recueillir l'effet. 
C . t t e  donation qui ( ce q u ’il eft important de remarquer) 

vient à la fuite de premières difpofitions relatives feu

lement à lu i , eft dictée par ïam itié 8c la reconnoijjance. 

Elle n’eft faite que pour, p a r  l u i  , jouir & difpofer du 
tout ,  ainjt qu 'il avifera. Elle ne l’eft même que fous la 

charge de ne pouvoir, par le gendre „inftituer d’autre hé

ritier que fon fils, non pas dans les feulsobjets de la dona

tion , mais dans l’univerfalité de ces biens ; cette derniere 

circonftance doit être d’autant plus précieufe que la 
donatrice n’auroit pas grevé fon gendre perfonnellement, 
s’il n’avoit été que le prête-nom de fon fils ; nemo oneratus% 

niji honoratus.
A u  refte , le fils avoue lui même que fon pere eft 

donataire, pour fon propre co m p te , au moins quant à 

l*ufufruit, puifqu il le fuppofe grevé de fubftitution envers



lui ; fuppofition-d'autant ¡plus gauche &  maladroite que ce 

fyfteme de pretendue fnbftitution, qui donne prife contre 
lui, ne peut ,.à  défaut d’enregiftrement &  de publication, 

lui être d’aucune utilité.
Telle  eft én fubftance l’idée de la conteftation. Il en 

•réfulte fans doute q u e , comme l’ont déjà décide deux 

tribunaux diiFérens , Gui-Dajean ne p eu t, ni comme he-* 
ritier bénéficiaire , ni comme donataire, dépouiller le iieuf; 
L om bard , &  le renvoyer'pour fon rembourfernent, à la 
fucceflion infolvable de Pierre Dajean fonpere.

F A I T S .

i i  Septembre 1 7 5 1 ,  teftament de Louis Bourlet qui 
nomme Marie L a c o u rt , fa femme , fon héritrere uni- 
verfelle , fous différentes charges 8c notamment fous celle 
de rendre fon hérédité à tel de leurs enfans que bon lui 
femblera.

10 O &obre 1 7 5 3 ,  mariage de Louife Bourlet avec 

Pierre Dajean. Alors , Marie Lacourt remet cette hérédité 

a fa fille, en en acquittant par elle toutes les dettes. Elle lui 

donne moitié de fes biens ; mais en même temps elle fe 
r é f e r v e  l ’ ufufm it tant de l’hérédité qùe de la donation.

E n  1 7 5 9 ,  L o u i f e  B o u r l e t d é c e d e ,  l f ù i T a n t u n  f e u l  e n f a n t ;  
c’eft l’adverfaire. . ■ ■

• • 1

19 Janvier 1761 , trania£bion, entre M arie Lacourt 8c 

fon gendre, dont il eft important d’analyfer les principales 
difpoiitions. ;

/ .
Alors, le gendre dem andoit, comme -tuteur̂  9 Je déjaiiTe- 

ment de i’hérédité de Louis B ou rlet, enfemble desrc(bjets
Â  ij
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donnés par Mdrîe Lacourt. Il demandoit de plus,enfonproprc 
& privé nom,) la rerriife de fa doc, de 484flivres par lui 
payées à la déchargé de Louis B o u rle t& d e  Marie Lacourt, 

&  de 140 l iv . , qu’il avoit prêtées à cette derpiere. 1
Marie Lacourt fe défendoic , en qualité d'ufufruitiere ,  

de r e m e t t r e  l’hérédité &. les objets de fa donation. Quanc 
à la reftitution de la d o t ,  des 484 livres de dettes &c 

d e s  240 livres de p rê t ,  fans en contefter l’exigibilitéy 

elle obfervoit feulement q u e , comme tuteur, fon gendre en 

de voit la moitié.
En cet é t a t , Marie Lacour renonce, en faveur 0 au 

profit de fon  gendre ,  à l’ufufruit &  même au droit de 
retour fur les biens par elle donnés ; elle fait toutefois 

dépendre la rénonciation au droit de retour, du prédécès 

de Gui-Dajean. Elle reconnoît avoir reçu les induftriesde 
fon gendre 8c le prêt de 240 livres. A  la fuite de tous ces 

avantages qui conftamment ne regardent que le gen d re, 

&  annoncent les intentions les moins équivoques de bien- 

faifance envers lui , Marie Lacouic lui donne , à titre 
d'amitié & de reconnoijfance ,  tous fes autres biens ,  pour s 

par lui y faire & difpofer du touty ainfi qu'il avifera ; elle 

ne lui fait même cette donation que fous nombre de charges 

&; entr’autres, fous la condition de ne pouvoir inflituer 

d’ autre héritier que G ui-D ajean  ; telle eft la difpofition. 

que celui-ci prétend n’être faite qu’ à fa c o n i i d é r a t i o n .
27 Avril 1773, v e n te , par Pierre D ajean,en  fa qualité de 

donataire, d’une grange ménaçant ru ine, couverte de 

paille &  en mauvais é t a t , &C d’une piece de terre conti

nue , m oyennant'4 14  livres, dont 24 livres font payées 

comptant ; tout annonce que cette vente n’avoit été
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faite que pour acquitter quelques-unes des charges de la 

donation.
Ceiïïonnaire du droit de retrait cenfuel , le fieur 

Lombard rembourie l’acquéreur , fe met en Ton lieu 8c 

place.
Le paiement des 400 livres reliantes fur le prix , engage, 

.entre les créanciers du vendeur, u n e  inftance de préfé
rence fur laquelle intervient, le 18 Janvier 177 8 , fentence 
qui c o n d a m n e  G ui-D ajean, fimplement comme héritier 
de f o n  pere t fans le dire héritier bénéficiaire, au paie

m ent de cette fomme.

Alors, Pierre Dajean étoit m ort; on ignore l’époque de 

fon décès. • 1
Ce qui paroît certain, c’eft que, peu après, Gui-Dajean, 

fans aucune appofition de fcellés, fans inventaire préala
b le ,  fe met en polleifion de la fucceiiion de fon pere, ôc 

jouît de tous les biens qui la compofoient.
Cependant, plufieurs années après, le z i  Mars 1783 

Sc comme ii les chofes étoient encore entieres, Gui-Dajean 

fe préfente en juftice, ôc croit pouvoir devenir héritier 

bénéficiaire , en déclarant alors ne vouloir accepter cette 

fucceiiion que fous bénéfice d’inventaire.
Le 16 y il procède à l'inventaire ou plutôt à un procès, 

verbal de carence des meubles &c effets de la fucceifion.
Trois jours après &  le 29 , il form e, comme héritier 

bénéficiaire, en la juftice de Lignerac, une demande en 

défiftement des objets dont le fieur Lombard avoit exercé 
le retrait feigneurial.

Le 7 Juillet fu ivan t, le fieur Lombard le foutient non- 

.re ce v a b le , comme ne p ou van t, dans les circonftances
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particulières qu’il développe , être ‘iiëiïtier bénéficiaire

&  mal fondé, pareeque le,bien vendu dépendoit de la 
■' t J ’ : r z:.'i i ., .

donation faite au profit de Pierre JJajean, vëndeur.
. A • ' / __' ; • ' ». ' i \ . f+ • | r* ** | «

Le 10 , Gui-Dajean impute*a Ion ablencd du pays le 
retard qu’il avoir apporté à l’acceptation de l'hérédité 
fous bénéfice d’inventaire. Il dénié avoir fait aucun acte 

¿ ’héritier. Il prétend q ù e , comme donataire, fon pere 

ne . pouvoit réclamer que 'moitié'de s objets de la do

nation.
Alors , le fieur Lombard , en contenant cette abfence 

&  la non immixtion dans l’hérédité, obferve que, comme 
d o n a t a i r e  de Marie Lacourt, Pierre Dàjean avoit d’autant 

mieux pu difpofer des objets en queftion, fans que G ui- 

Dajean fût en droit de 's’en plaindre, que ce dernier avoit 
trouvé, dans les biens de la donatrice , de quoi fe remplir 

Sc au de-là des objets par elle donnés à Louife Bourlet fa 

mere.

2 A oû t,fen ten ce  q u i,e n tr ’autres difpofitions, ordonne 

la vérification êc eftimation de tous les immeubles de l’hé
rédité de Marie L acou rt, à l’effet de conftater s’ils fuffi- 

fent effectivement pour affurer à Gui-Dàjean la valeur 

des biens donnés à Louife Bourlet.

i z ,  Rapport qui fixe à 1,417  liv. la valeur des immeu

bles de cette hérédité , ôc feulement à 718 liv. la valeur 

des objets vendus par Pierre Dajean ; c'étoit bien conf
tater que Gui-Dajean jouiffoit, 6c au d e - là , des biens don
nés à fa mere.

z i  N ovem bre, fentence fur délibéré qui entérine le rap

port Sc déboute Gui-Dajean de fa demande en déiiftement, 

attendu qu’il joui« des deux tiers des biens ayant appar



tenu à Marie L a c o u rt , en ce non compris le mobilier.

Com m e Gui-Dajean avoit éxécucé cette dernierc fen- 
tence , en payant les dépens, le fieur Lombard , devant 
fe croire propriétaire incommutable, convertit,peu après, 

la mauvaife grange en maifon 8c la piece de terre en 

jardin.

Dix-huit mois &. plus après, Gui-Dajeiap appelle fe.ulernenl» 
de cette fentence, le 13 Juin 1785 , au bailliage d’Aurillac^, 
àc ne fe plaint pas de celle du 1 A o û t , d ’ap,rps laquelle, il 

étoit cependant condamné. ^

En ce T rib u n al, G ui-D ajean  imagine les difFétenis 

fyftêmes qu’ il reproduit aujourd’hui. Il préfente la d o

nation comme une libéralité à lui faite'dans la pdrfonnc 
de fon perc. 11 prétend en outre que cette donation eft 

une véritable fubftitution à fon profit. Enfin , il place 

cette donation dans la claiTe des donations fiduciaires ( i).-
I • f ’

Aucun de ces fyftêm és, dont le premier étoit le feul 

fpécieux, ne fait fortune. U ne Sentence , du 4  Septembre 

1 7 8 6 ,  confirme celle de la Juftice de Li^nerac, avec 
amende &. dépens.

C e  nouvel échec ne décourage pas Gui-Dajean ; il fe 
pourvoie en la C o u r ,  où fon appel fa it ,  en ce moment ,  
la matière d un procès par écrie.

v  • •• r  (

1
( 1 ) Le (ïcut Lombard ne s’expliquera pa* fur le fyftéme de la. donation 

fid̂ çiaire, fyftcmc déplorable que Gui-Dajean paroîi avoir abandonne , puifqu'il 
ne l’a pas fait reparoîcrc lors de Tes falvations.
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Obfervations
préliminaires.

M  O  Y  E N  S.

* A v a n t 'd e  développer les1 moyens fans nombre qui 
dbivcnc a iT u re r  à Pierre Dajean , ou à Tes ayans-caufc , 

l ’efFec de la donation à lui faite par Marie Lacourt; avant 
d^établîr , par fuite, le bien - jugé des Sentences q u i , dans 

deux Tribunaux diiFérens ,~lui ont donné fucçeiiivement 

gain de caufe, le fieur Lombard croit devoir arrêter d’abord 
les regards de la Juftice fur le rôle qu’il joue, 6c le mettre 

en oppofition avec celui dont G ui Dajean s’eft chargé.

. i‘M
Le fieur Lombard ne vient pas , comme donataire „ 

difputer, à un héritier légitim e, un bien que la Loi lui 

donnoit , 8c q u e , ceflant la donation , celui - ci auroic 
trouvé dans la fucccfiïon de fon auteur. i

Il ne paroît que comm ç tiers-acquéreur 8c même comme
1 'ayant-çaufed*un tiers-acquéreur, 8c pour conferver un bien 

qu’il poiTéde de bonne fo i , 8c dçnt il a payé la valeur. Et dans ' 

quelle circonftance fe préfentc-t-il ? Quand le vendeur, conÊ 

tamment infolvable , ne lui préfente aucune reiTource pour 

ion rembourfement ; quand celui qui veut l’en dépouiller 

fans pudeur 8c fans bourfe déliée , ne rougit pas d ’ac

cep ter, fous bénéfice d’inventaire, la fucccilion du ven- 
deurÿ q u a n d  ccc  h é r i t i e r  n ’a  p a s  m ê m e  honte de livrer par 
fuite la mémoire de fon pcrc à la défaveur du ftcllionat, 8c 

même à l’infamie d’une faillite.

A  la différence de fon Adverfaire j le fieur Lombard 

franc 8t loyal dans fa marche, ne cherche point à faire un

bénéfice :



bénéfice : non certat de lucro çaptando ; il fe propofe feule

ment d’éviter une perte ; certat de damno vitando.
En faudroit-il davantage pour maintenir le fieur L om 

bard dans la propriété d’un bien fi loyalement acquis, &  

du prix duquel il ne pourroit, dans le fyftême de Ton 

Adverfaire, être jamais rembourfé?
Mais il n’en eft pas réduit à, invoquer de fimples 

moyens de confidération. S’il en fait ufage, c ’eft unique
ment pour mettre fa conduite en oppofition avec celle 

de fon Adverfaire ; c’eft pour faire voir que la fienne eft 

auiîi honnête que l'autre eft vile 8c méprifable.

Les détails qui vont fuivre prouveront cette vérité il 

importante pour le fieur Lombard.

G ui-D ajean prétend faire infirmer des Sentences qui 
lo n t  débouté de fa demande en défiftement ; mais il 

fau d ro it, avant tout, que l’appel en fût rccevable, &. il 
ne l’cft aflurément pas.

D eux fortes de fins de non-recevoir s’élévent contre
cet appel ; l’une réfulte du paiement des dépens ; l’autre

eft prife dans le défaut d’appel d’une autre Sentence

qui forme un préjugé puiffant en faveur de celle qui eft 
attaquée.

Q uant à la prem iere, nul doute q u e , fi les dépens 

avoient été payés, ce feroit un acquiefcement au jugé de 

la Sentence qui en rendroit l’appel non - recevable * .

A  la v é r ité ,  G ui-D ajean  dénie ce paiem ent, &  il le 
peut avcc avantage, puifque la quittance s’en trouve 

nçceiTairemcnt entre fes mains ; mais ce paiement n’en

B
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*  O i à c e l 6 6 j ' t  

tit. *7 « art- i*



eft pas moins’ certain,  Sc pourroit être attefté, au befoin ,  

par nombre de perfonnes du lieu. C ’eft même k caufe de 
ce paiement que G ui-D ajean a laiflé écouler près de 

deux ans , fans fe pourvoir au Bailliage d’Aurillac. D e l à  

vient que le fieur Lombard a faic fur les lieux des amélio' 

rations 8c des changemens qu’autrement il n’auroit pas 

faits.

A  l’égard de la fécon d é, elle eft confiante, &  nulle 
dénégation ne peut la rendre problématique.

En la Juftice de Lignerac , il s’agiiToit de favoir f i ,  

comme le foutenoit le fieur Lombard , Gui-Dajean avoit 

trouvé , dans les biens provenans de l’hérédité de M arie 

L a c o u r t , de quoi fe remplir de la donation que celle - ci 
avoit faite à Louifc Bourlet.

En cet é t a t , premiere Sentence qui ordonne la véri

fication de ce fait important ; rapport qui conftatc l’exac

titude de ce fait ; fécondé Sentence qui prononce en con- 

féqu en ce, ÔC qui condamne Gui-Dajean.

Jufqu’à préfent ce dernier n’a appelé que de cette der

nière Sentence. Il refpe&e toujours la précédente. Il avoue 

donc implicitement le parti pris alors de faire dépendre 

le fort de fa réclamation de l’établiiTement de ce fait. Il 

ne peut don c, s’il n’appelle pas de c e t t e  fécondé Sentence ,  
prétendre k l’infirmation de l’autre.

Peu importe que cette fin de non-recevoir, omife au 

Bailliage d’A u r i l la c , n’ait été propoféc qu’en la Cour. Il 

n’en fera toujours pas moins certain qu’une Sentence non- 

attaquée a fait dépendre l’événement de la conteftation 

d’un point de fait qui fe trouve conftaté; &  que , dans



1 1
l’état des chofes, il eft d’autant plus impoflîble d’infirmer 

un Jugement qui a prononcé en conformité, que fon in

firmation donneroiten même tems l’être, contre le vœu de 
la Loi , *  à deux Jugemens contradictoires entre les memes * Ordonnance
t > - r i  A c  • d e  1 É 6 7 ,  t i t .  j y ,
rarties &  pour raifon de meme rait. att. 34.

Quand le fieur Lombard ne feroit point dans le cas 
de faire valoir ces fins de non-reccvoir , il lui feroit en
core facile de m aintenir, fans leur fecours, le bien jugé 

des Sentences dont eft appel.

G u i-D a je a n  pourfuit la nullité d’une vente d’im- sur le béné- 

meubles q u i ,  s’il faut l’en cro ire , n’appartenoient qu’à ihven'

l u i , comme feul ôc véritable donataire de Marie Lacourt ; 

mais il ne fait pas attention q u e , dans le cas même où il 

feroit effectivement l’objet de la libéralité de c e l le - c i , il 
feroit encore non • recevable à attaquer cette vente. Le 

vendeur eft fon pere ; il en eft l’héritier ; il feroit donc 

garant de fa propre a&ion ; quem de evictione tenet acîio , 

eumdem agentem repellit excepùo.

Vainem ent en a p p e l l e - t - i l  à fa qualité d’héritier 
bénéficiaire, &  excipe-t-il par fuite de la non-confufion : 
il ne peut fe prévaloir , ni de cette qualité , ni de fes 
avantages.

Quoique, d’après la Loi Sancimus,  au code de Jure de-- 

Hb. s les lettres de bénéfice d’inventaire ne foient pas né- 

ceflTaires en pays de droit écr it ,  pour jouir du bénéfice 

d inventaire , cependant des loix particulières e x ig e n t, 

meme pour ces p a y s , l’obtention de ces lettres : Edic 

de Décembre 1 7 0 3  , Déclaration de Mars 1 7 0 8 .



1 1
E t c’eft ce qui fait dire à. l’annotateur d’A r g o u , liv. z , 

ch. i 9 : « pour jouir du bénéfice d ’inventaire , i l  fa u t  
i» prendre des lettres du Prince ,  qu’on appelle lettres 
» de bénéfice d’inventaire. Autrefois, cette formalité 
» n’éroit néceiTaire qu’en pays coutumier ; les derniers 
« E d its  ù  Arrêts l'ont étendue A V %  P A Y S  D E  D R O I T  

»  É C R I T  » •

O n  trouve même dans Lacom be, verSo héritier, n. i „ 

un A r r ê t , du 1 6 M ai 1 7 1 8 ,  qui ordonne ,  P O U R  L E  

P A Y S  D E  D R O I T  É C R I T > que l'on obtiendra des lettres de 

Chancellerie.
D ’après ces autorités , les lettres de bénéfice d’inven

taire font donc néceiTaires à l’héritier bénéficiaire, même 
dans les pays de droit écrit.

Cela pofé , la fimple déclaration en Juftice, de la part 

de cet héritier , qu’il n’entend accepter la fucceflion que 

fous bénéfice d ’inventaire , eft donc infuffifance.

C ’eft: aujourd’hui un point de [droit fi confiant que 

G ui-D ajean vient d’y rendre hommage ; car, après avoir 

fou ten u , d’abord en la Jufticc de Lignerac , enfuite au 

bailliage d’Aurillac ,  &  même en la Cour , que cette 

fimple déclaration, à laquelle il s’étoit b o rn é , étoic fuffi- 

fa n te , il vient d’obtenir des lettres de bénéfice d’inven-

* Voy, fapro- taire 
¿uftion nouvelle.

M ais ces lettres ont été tardivement obtenues; elles ne 

l ’ont été que plufieurs années après l’inventaire qu’elles 

auroient dû précéder ; &  elles ne peuvent aiîurer aucun 

des avantages du bénéfice d ’inventaire à G ui - Dajcan * 

qui doit demeurer héritier pur ÔC fimple.



ï 3
Accorderoit - on néanmoins un effet rétroa&if à ces 

lettres ? Gui-Dajean n’en feroit pas moins encore héritier 

pur 8c fimple.
i°. L ’Ordonnance i 6 i y  , art. 1 1 8  , exige que 1 hé

ritier bénéficiaire fafTe âppofer les fcellés : tel efl: en 

particulier le vœu de la Coutum e de Bretagne , art. 5 7 3 .  

Cette appofition cft tellement néceiTaire qu’à défaut de 
cette formalité , un A rrê t ,  du 1 o Juillet 1 6 3 5 ,  a con
damné l'héritiere bénéficiaire à payer toutes les dettes 

ultra vires ; cet Arrêt fe trouve dans H e n rys, tome pre

mier , liv. 6 , ch. 4  , queft. 11.

I c i , nulle appofition de fcellés. Q u ’eft-il arrivé ? T o u t  

le mobilier avoit été enlevé avant l’inventaire , qui n’eft 

autre chofe qu’un vrai procès - verbal de carence.

A  défaut de cette appofition de fcellés, Gui-Dajean 

ne peut donc fe dire héritier bénéficiaire.

a 0. D ’après L acom be, ibid 3 n. 7 ; e n  p a y s  d e  d r o i t  
¿ c r . i t  , les créanciers doivent être appelés a l ’ inventaire 3
0  les créanciers non connus , par des affiches publiques„ 

L ’Arrêt que l’on vient de citer a même condamné l’héri* 

ticre in ftituée, qui s’étoit portée héritiere bénéficiaire , 

à payer, comme héritiere pure 8c fim ple, à faute d’avoir 
convoqué les créanciers lors de l’inventaire.

Il ne paroit pas q u e , lors de fon prétendu inventaire, 
Gui-Dajean ait rempli cette formalité eflentielle ; car on 

ne voit ni aflignation pour les créanciers connus , ni 

affiches publiques pour les créanciers non connus. Il n’a 

pas même appelé le fieur Lombard qu’ il devoir cepen
dant connoître pour un des créanciers de la f u c c e i f i o n  7 
puifquc , trois jours ap rès , il devoit l’aifigncr en dé(X-



rem ent, &  lui ouvrir, contre cette fucceiîion , une a&ion 

en rembourfemenr.
Cette omiiîion, jointe au défaut d’appoiition de fcellés, 

doit donc le conftituer héritier pure &  fimple.

30. Il efl: un terme au-delà duquel, malgré l’inven
taire , l’héritier ne peut pas fe dire bénéficiaire. C e terme 

eft de trente ou quarante jours dans les pays de droit 

écrit. C e  tems une fois révolu fans confe&ion de l’in

ventaire , l’héritier perd les avantages du bénéfice d’in

ventaire. La loi Sancimus ,  déjà invoquée , en a une dif- 

pofition expreflTe ; elle efl: ainfi conçue : omni tamen modo 
inventarium ab ipfo conficiatur ut ,  1NTRA TR1GINTA 

d i e s  , pofi apertas tabulas.. . .  exordium capiat inventa

rium fuper kis rebus quas defunclus 3 mords tempore > ha- 
bebat.

C ’eft auifi l’opinion d’Argou, loc. cit. où il pofe, comme 

maxime certaine, que « d a n s  l e s  p a y s  d e  d r o i t  é c r i t ,  
» i l  fa u t un mois ou quarante jours ,  après que l’héritier 

>ï a eu connoiflfance de l’ouverture de la fucccflion, quV/ 

u fajfcprocéder a l'inventaire par une perfonne publique.... 

» s 'il laijfe écouler un trop long tems fans fa ire fa ire  inven- 

n taire ,  à  moins qu’il n'en ait caufe légitim e.. . .  i l  e s t
»  RÉPUTÉ H É R IT I E R  PUR ET SIMPLE » .

L ’cfpecc d ’inventaire fait par Gui - Dajean ne l’a été 
que p lu f i c u r s  années après l ’o u v e r t u r e  de la fucceffion. 
~et inventaire, néceiTaire cependant pour le fairejouir du 

bénéfice , ne peut donc lui être d’aucune utilité.

Son abfcnce prétendue ne peut exeufer ce retard. Outre 

qu’elle n’eft aucunement prouvée, c’cft que, quand clic le 

fe r o it , il ne pourroit en cirer parti ; c a r , ayant laiiTé

14



écouler plufieurs années 8c conféquemment un trop long 

tems 3 il feroic fans excufe légitime.
D ’ailleurs, la même loi a prévu ce cas au §. 3 ; elle 

n’accorde alors qu’un an pour la confe&ion de 1 inventaire; 
tune eis UNIUS ANNi  SPATIUM a morte teflatoris nume- 

randum damus ,  ad hujufmodi inventant confummationem.

Aufïî , Gui-Dajean a-t-il été condam né, comme héri
tier pur &  fimple , lors de la Sentence du t  8 Janvier 
1 7 7 8  , qui le dit feulement héritier de fon perc , 8c qui 

ne pouvoit au reite le qualifier héritier bénéficiaire, 

puifque ce n’eft: que plufieurs années après &  en 1 7 8 3 ,  

qu’ il a tenté de fe faire paiïcr pour tel.

M a i s , ce qui doit trancher toute difficulté fur Pim- 

poflibilité où fe trouve G u i-D a je a n  de profiter du béné
fice d1 inventaire , c ’eft qu’avant de faire aucune déclara

tion , comme héritier bénéficiaire , il avoit fait a£te 

d’héritier. C e  fait qu’établiroient fculs l’omiifion de 

partie des formalités d’ufage en ce cas , 8c le retard ap

porté dans l’obfervation des autres, pourroit ê tre , au bc- 

f o in , prouvé par le rapport fait en exécution de la Sen

tence du 1 A oû t 1 7 8 3  , de laquelle il réfultc qu’il s’eft 
mis en poflcflîon de tous les biens de la donation faite 
à fon perc. Les chofcs n’étoient donc plus entieres. 11 ne 
pouvoit donc plus fe porter héritier bénéficiaire.

S i , comme on ne peut en d o u te r , G ui - Dajean eft 

héritier pur 8c fimple , peu importeroit donc que cette 

donation fut faite à fa coniidération 8c pour lui feul. Il 
feroit non-rcccvablc à demander, fous ce prétexte , la 

nullité de la vente fur laquelle le fieur Lombard a e x e r c e  
le retrait ccnfuel.C om m e héritier du vendeur, il feroit,
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D o n a t i o n

p E R S  O N N E L L E

> U  G E N D R E -

âinfi qu’on l’a déjà d it ,  garant de fa propre a&ion : quem 

de eviclione 3 & c .

Mais G ui-D ajean n’eil conftamment pas l’objet de 

cette libéralité : c ’eft ce qu’il s’agit maintenant de dé

montrer.

En général, la donation , faire au gendre &  à la fille, 

eft bien cenfée faite à celle-ci : Leprêcrc ,cent. i  , ch. 3 4 :  

Dupleiîis, de la C o m m u n a u té ,/ ^ .  173 ; Lebrun, même 

traité , pag. 1 1 0 ,  n. 1 1 ,  &c.
Il en eft de même de la donation faite au gendre feul ; 

A njou  , 3 3 5 ;  Maine , 3 4  5 : Blois , 1 7 1 ,  &c.

La raifon en eft qu’une femblable donation eft réputée 

faite en confidération des feuls liens du fang : prjifumitur 
âatum fo li  perfonx conjuncl4.

M ais cette fimple préfomption, fondée uniquement fur 

Ja parenté, ceiie , quand le gendre peut être personnelle

ment l’objet de la libéralité : la Coutume de Troyes , 

art. 1 4 1 ,  prévoit ce ca s , &  dit : toutefois ,  f i  cette dona

tion étoit fa ite  p a r  e x p r è s  a u x  d e u x  c o n j o i n t s , / /  n’ en 

demeureroit que la m o i t i é  p r o p r e  a u d i t  e n f a n t .
A u fli , des Arrêts en très grand nombre ont, en pareille 

circonftancc, déclaré le gendre l’objet pcrfonncl de la 
libéralité à lui faite.

M . de C am bolas, liv. 6 , ch. 1 3 , remarque trois Arrêts 

du Parlement de T o u lo u fc ,  des i  Juin 1 6 3 1 ,  8 M a i

1 6 6 3 , &  1 0  Décembre 1 6 6 4 ,  qui ont jugé :

Jj’un , que la donation , faite au gendre & pçur lui a

n’eft
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n’eilpas faite à la fille, parce que les beaux-peres tiennent 

lieu de peres à leurs gendres.

Et les deux autres , que, s’il paroît que la donation faite 
au gendre , le foit à fa feule confidération , elle lui doit 

être acquife &  non à la fille du donateur.
Et c’eft ce qui fait dire à M .d e  Catelan, arrétiftedu même 

Parlement : s 'i l  paroit que l a  d o n a t i o n  ou inflitution, 
fa ite  EN FAVEUR DU GENDRE , ejl fa ite  A SA SEULE C ON
S I D E R A T I O N  & non a la confidération de la fille  9 en de 

cas elle d o i t  Êt r e  a c q u i s e  a u  g e n d r e  0  non a la fille .

Lapeyrere, let. D . n°. 5 4 , rapporte des arrêts fembla- 

bles du Parlement de Bordeaux, 8c fait en même tems 

cette obfervation ; on efiime que, dans les bonnes réglés , 

l a  d o n a t i o n ,  f a i t e  a u  g e n d r e yfans aucune relation 
a la f i lle , a p p a r t i e n t  a u  g e n d r e .

D en ifard , verbo confeiîion , n°. 5 , cite un arrêt, du 30 
A oû t 176 2, qui attelle que la jurifprudence de la C o u r ,  

fur ce p o in t , eil abfolument la m ê m e , puifque cet ar

rêt a-m aintenu, en faveur du g e n d re ,  une donation à 

lui fa i te , quoiqu'on lui oppofât que la donation, fa ite  au 

gendre, ¿¿oit réputée fa ite  a la f i l le , & que, f i J le gendre 
avoit reçu , cétoit moins comme étant l'objet perfonnel de 
f a  libéralité t que comme ch ef 0  adminijlrateur de la com
munauté.

P è s  que la donation, faite au gen d re, p eu t, fuivant les 

circonilances > ne regarder que l u i , il faut donc exami. 

ner fi ? dans l’efpece , la donation n’eit relative qu’au 
gçndre.

A vant de paÛTer à la donation , Marie Lacourt déclare.

C
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renoncer, en faveur & au profit de Dajean fort gendre, 
non-feulement à l’ufufruic de l’hérédité de Ton mari , 

&  même des biens par elle précédemment donnés à fa 

fille, mais encore au droit de réveriion , dans le cas de 

prédécès de Gui-Dajean.
A  la vue de ces mots : en faveur ù  au profit Oc. , il 

feroit difficile fans doute d’appercevoir un autre que le 

gen d re, appelé à recueillir l’effet de cette renonciation. 

Outre que cesexpreiîîons n’indiquent que lui, c’eft que, 

cette renonciation ne d e v a n t , quant au droit de re
tour , profiter au gendre que dans le cas du prédécès 
de G ui-D ajean, il eft impollible de faire p o fe r ,u n  feul 

inftant j l’objet de cette libéralité fur la tête de ce dernier.

Si Marie Lacourt n’avoit alors en vue que fon gen

d re , il eft à croire qu’elle étoit encore dans les mêmes 

fentimens pour lu i ,  lorfque, s’occupant, immédiatement 

après , de la donation en difficulté, elle a déclaré ; & 
p o u r , l ’a m i t i é  p a r t i c u l i è r e  qu*elle a pour ledit Dajean  

fon  gendre,  <S p o u r  l e s  b o n s  e t  a g r é a b l e s  s e r v i c e s  
qu’i l  lui a rendus & qu'elle efpere d'en recevoir encore ,  

d e  l a  p r e u v e  d e s q u e l s  e l l e  l e  r e l è v e ,  elle a donne

& d o n n e .............. audit Dajean jo n  gendre 3 ci préfent &

acceptant ù  h u m b l e m e n t  r e m e r c i a n t  , la totalité des 

biens, ô c .

C ’eft au refte ce qu’écablic, d’une maniéré non équi
voque, chacun des termes de la donation.

i° . Com m e dans les difpofitions précédentes, le gendre* 

eft fe u l  nommé ( i ) ;  il n’y eft même aucunement queftion 

de fa qualité de tuteur.

i 8
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i°. Si fa belle-mere lui donne, c’eft pour Vamitié par
ticulière quelle a pour lu i;  fentiment dont Pothier *  fe * T raité des foc-

1 . , , ,» i • • , i cernons, chap. 4,
contente, pour conftituer le gendre 1 objet unique de la pag.471. 

libéralité de la belle-mere.
30. U n  autre fentiment détermine encore cette do

nation , c’eft la reconnoiiTance. L e  gendre n’eft dona

taire que pour les bons & agréables fervices &c.
40. La donatrice entend ii bien que fa donation pro

fite à fon gendre que , dans la crainte qu’on ne veuille 

en faire dépendre TeiFet de la preuve de ces fervices, 

elle le relève expreflement de l’obligation de faire cette 

preuve.

50. Enfin, c’eft parce que le gendre étoit feul appelé 

à recueillir cette donation , qu’il eft dit humblement re
merciant , fans que fa belle-mere s’y oppofe.

En rappochant toutes ces circonftances , il doit être 
certain que cette donation eft faite au gendre &  à fa ,t,
feule confidération ; ce qui doit fuffire, d’après les au

torités ci-deiïus, pour le conftituer feul l’objet de cette 

libéralité.

A u  furplus , quand , fans indiquer tous ces motifs de libé
ralité e n  f a v e u r  de fon gend re, Marie Lacourt lui auroit fait 
fa donation p u r e m e n t  6c Amplement, il ne faudroit encore, 
pour fe convaincre qu’elle ne regarde que l u i , que les 

différentes claufes &  charges qui l’accompagnent. 

i° . La donation eft faite au gendre , pour 3 par lu i ,

*9

feute , fans nommer fon gendre, que, quand clic don noit, elle ¿¿fignoit 

eifément celui qu’elle vouloit avantager,  fahs chcichcr un prete-nom.
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jouir & difpofer du tout, ainfi q u 'il avifera. Il a donc le 
droit d’ufer des objets de cette donation comme de fa 
propre chofc. C r o i t - o n  , d’apres cela, q u il  ne foit que le

prête-nom de fon fils ?
2°. C e  n’eft pas to u t;  cette donation ne lui eft faire 

qu û la charge de ne pouvoir inflituer autre héritier que 
fo n  fils  ! V oilà  une charge bien importante dont le grève 

c e t t e  donation. Elle lui interdit le droit de fe choifir 

un héritier, même pour raifon de fes*propres b ie n s;  

car elle ne la borne pas aux feuls objets de la donation. 

Croit-on que cette donation l’eût ainii grevé, fi elle n’eut 
pas dû lui profiter ? Nemo oneratus t niji honoratus.

3°. C e  n’eft pas tout encore ;cette donation, qui demeure 

muette fur des créances duement établies que répétoit 

alors le g e n d re , eft, jufqu’à concurrence de ces créances, 

moins une libéralité qu’un paiement. N e  peut-on pas in

duire de ce filence, une nouvelle preuve d’un avantage 

perfonnel au gendre q u i ,  autrem ent, auroit confervé le 
droit de répéter fes créances ?

4°. Enfin, cette donation le charge de payer une foule 
de dettes quelle  défigne. Elle ne le fait fans doute en

core , que parce quelle  ne devoit profiter qu’à lui ; c’eft 

la jufte conféquence de la maxime , nemo oneratus Oc. 

Il réfulte même de l’importance de ces dettes qui s’é lè

vent à une fomme confidérable, que cette donation eft 
plus o n é r e u f c  q u e  p r o f i t a b l e  au g e n d r e .

Les termes de cette donation &  même fes claufes, 

tout fe réunit donc pour la faire réfider fur la tête du 

g e n d re , &  pour le conftituer l ’objet perfonnel de la li

béralité qu elle  contient.
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Tel eft , à cet é g a r d ,  l’avantage du fieur Lom bard, qu’il 

trouve la preuve de ce point important dan? le pro

pre fyftême de fort adverfaire.
En eilct t abufant, comme on le démontrera plus lo in , de 

la charge impofée au gendre , de ne pouvoir inftituer 

d’autre héritier que fon fils, Gui-Dajean en conclud que 
cette donation eft une véritable fubftitution à fon pro
fit ( i ) ;  ôc il n e 'fa i t  pas attention qu’en grevant ainii 
fon pere de l’obligation de rendre, il le déclare lui- 

même l’objet perfonnel de cette libéralité , puifque le 

grevé de fubftitution eft un véritable donataire (z), qui 

peut devenir propriétaire des biens fubftitués, ii l’appelé 

meurt avant lui, &  qui peut même difpofer valablement 

à l’égard des tiers , il la fubftitution n’eft ni publiée ni 

enregiftrée.

Il eft indifférent, d ’après cela q u e , lors de l’arrêc 
remarqué par M M . de Cambolas &  de Catelan, une do

nation faite au gend re, ait été adjugée à l’enfant; des 

circonftancesparticulieres avoient déterminé cettedécifion.

i° . Il étoit évident que cette donation, faite pour évi
ter la divijion des biens, ne regardoit que l’enfant qui, 
dans la donation, étoit même die en bas âge.

2.°- Dans cette donation , nulle permilïïon au gendre,

I I

( i )  Il perfifte tellement dans cette étrange prétention q u e , dans fes falva- 

tions , fol. 3 7 , il d it ,  à l’occafion de cette don ation, c'tji un fidÉi-com m i* 

dont elle a chargé Pierre Dajean fon genare.

( t )  G u i-D a jea n  en convient lui - même ; il ajoute dans les mêmes écritu

res; queft-ce qu'un fidti-commis î  C'efi UNI_i.1b e ra i.ix Î  exercée envers quelqu'un ,  
four la rendre à un autre.



de jouir ù  difpofer, comme dans celle dont il s’a g it ,  du 

tout, ainfi qu’ i l  avifcra.
3°. Il ne s’agifloit pas, comme dans l’efpèce, de l’in

térêt d’un t i e r s - acquéreur.
4°. A lo rs , le donataire certabat de lucro. I c i ,  le fieur 

Lombard certat de damno.
5°. C ’étoit le donateur q u i,  reclamant lui-même, an- 

nonçoit affez que c’écoit au profit de ion fils &  non de 

Ton gendre, qu’il avoit difpofé, ce qui ne fe rencontre pas 

en ce moment.
6°. La donation étoit purement gratuite; &. celle en 

queftion eft onéreufe.
7°. A  la différence de la nôtre , cette donation n’étoit 

point déterminée par l ’ am itié , &  caufée pour récompenfe 

de fervices ( i ).

A in f i ,  nul argument à tirer du jugé de cet arrêt.

Peu importe q u e, lors de la donation , le gendre eût 

convolé en fécondés noces. Cette circonftance eft telle

m ent indifférente en elle-même , que l’on a vu la do

natrice préférer fon gendre à fes propres enfans , en l’ap

p elan t, à leur préjudice, à rccuellir l’effet de fa renon

ciation au droit de retour. Si ce convoi ne l’a pas em

pêché de faire ainfi profiter fon gendre des avantages 

de ce droit de retour , croit-on que ce convoi ait pu 
former obftacle à ce qu’elle lui f ît  cette donation , ex- 
clufivement à Gui-Dajean ?

Il eft faux q u e , comme ce dernier le prétend, cette

(j) A remarquer que ces obfcrvations ne font faites que fur la feulecontioHTance 
que Gui-Dajean a donnée de l’efpccc de cet arrêt.



donation n’ait été faite au gendre que comme tuteur. Cette 

qualité par lui prife au commencement de la tranfadion 
de 1761 j n’a aucunement influé fur cette donation. 
C ’cft l'amitié.,  c ’eft la reconnoifiance, c’eft l’extindion  des 

créances, c’eit la charge des dettes feules q u i  l’ont déter

minée. Delà , le droit exprès de jouir 6c difpoier à. vo

lonté. Delà encore la défenfe d’inftituer un autre héri
tier que Gui-Dajean. D ’ailleurs, au commencement de cet 
a d e ,  le gendre paroît auífi en fon  propre & privé nom ; 

&  c’eft conilamment en cette derniere qualité qu’il eft 

conftitué donataire.

S i , comme il n’en faut pas douter , cette donation 

eft faite à la feule confidération du cendre , fi elle neO *
regarde que lui, celui-ci à donc pu vendre quelques ob

jets dépendans de cette donation ; fon fils ne peut donc 

pas en demander le déliftement , fous le vain prétexte 
qu’il eft feul l’objet de cette libéralité.

A  entendre Gui-Dajean , cette donation eft une vé

ritable fubftitution q u i , ayant obligé fon pere de lui re

mettre les différens objets qui la compofoient , ne lui 
a pas permis de vendre les objets dont le défiftement 
eft demandé ; Sc il fonde ce fyftêmc de fubftitution fur
1 obligation impofee à Ton pere de ne point inftituer 
d’autre héritier que lui.

Mais comment n’a - t - i l  pas fenti que toute idée de 

fubftitution étoit inconciliable avec une obligation de 
cette nature ?

L ’objet de la fubftitution eft toujours de gêner, dans 
tous les cas &, dans tous les terns , la faculté de difp’o* 

fer; ôc conféquemment l’interdidion qui en réiulte, porte

* 3
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rtufll bien fur les a&es entre-vifs que fur les a&es à caufer 
de mort. A ufli, lorfque la fubftitution eft en règ le , il 
n’eft pas plus permis au grevé de vendre, engager &  hy
pothéquer, que de tefter &  difpoier en contemplation 

de mort.
Pour que la donation dont il s’agit emportât fubfti

tution , il faudroit donc qu’elle eût interdit à Pierre D a- 

jean toute efpèce de difpofitions.

Il eft bien impoiîible d’appercevoir une femblable inter

diction dans une fimple défenfe d’inftituer un autre hé
ritier que Gui-Dajean ; c a r , avoir reftreint cette inter
diction à la feule inftitution d’héritier, c ’eft avoir néceflai- 

rement permis toutes autres difpofitions ; c ’eft: avoir 

notamment autorifé celle entre-vifs, &  dès lors toutes ventes 

aliénations ; cette conféquence eft: 1a fuite de la 
maxime qui dicit de uno negat de altero,

Ecartons donc de cette donation toute idée de fubf- 

tirution qui eft: abfolument incompatible avec une dé

fenfe de difpofer, limitée au feul cas de l’inftituçion 
d’héritier.

Il faut d’autant mieux lecarter q u e , comme on l’a déjà 

remarqué , le gendre étant donataire, pour >par lu i , jouir 

& difpofer du tout ,  ainfi q u 'il avifera , il ne peut pas 

être un fidei - commiflaire chargé de rendre, un fimple 

ufufruitier.

Quand il le fe r o it , cette fubftitution purement hy

pothétique , ne pourroit pas encore être oppofée au fieur 
Lom bard, &  fonder le défiftement demandé.

défaut de II eft, en matière de fubftitution, des formalités qui
PUBLICATION ST 4 *

quand
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quand elles ne font pas remplies dans le délai prefcrit, d’enregistr*- 

les rendent non-oppofables à des acquéreurs 6c à des SUBSTi-.
créanciers : alors les appelés , dont les droits fe trouvent tution. 
com prom is, n’ont d’action que contre le grevé 6c iur 
fes biens perfonnels, fans pouvoir aucunement inquieter 

ces tiers.
Ces formalités font 6c l’cnregiitrement 8c la publication 

exigés par l’ordonnance de 1 7 4 7 ,  cit. z ,  art. 2 7 ,  18 ôC 
29 ; ce dernier art. dont la difpofition eft finguliè- 

rement applicable à l 'e ipèce, porte: « pourra néanmoins 

”  etre procédé à la publication fie à l’enregiitrement 

”  des fubititutions , après l’expiration dudit délai de fix 

» m ois; mais , dans ce cas, ¿a fubjiitution naura d'effet ^

»  CONTRE LES CREAN CIERS ET LES TIERS - ACQUEREURS ,
» que du jour qu’i l  aura été fatisfait auxdites formalités ;
”  Sa n s  q u ’e l l e s  p u i s s e n t  ê t r e  o p p o s é e s  a  c e u x  q u i  
”  a u r o n t  c o n t r a c t é  a v a n t  l e d i t  j o u r  » .

Rien n’eit aiTurément plus fage que cette difpofition; 

ca r , ceiTant ces formalités, ceffant auifi l’inutilité des fub- 

ftitutions à l ’égard des tiers dans le cas de l’inobfer- 

vation de ces formalités, ces écabliilemens^fi utiles en 
eux-memes pour la confervation des biens dans les fa
milles, 8c p o u r  fauver un prodigue de fa propre fureur 
feroient linftitution la plus dangereufe 6c la plus per

fide pour le public qui , ignorant alors des difpofitions 

toujours faites dans l’intérieur des familles, &  la charge 

impofée a la jouiflancé , croiroit pouvoir valablement 

traiter avec celui dans la main duquel il la verroit, qui 

lui paroitroit un véritable propriétaire , 6c qui cepen

dant ne fe ro it , au moyen de la fubititution, qu’un fini- 

pie depofitaire chargé de rendre. D



A u ifi , la loi, multipliant les moyens de mettre le public 

à l’abri des dangers de cette inftitution, foumet-elle à la 

rigueur de ces f o r m a l i t é s  , les mineurs , les interdits, les 
H ôp itaux, les Eglii'es , fauf leur recours contre leurs 
t u t e u r s ,  curateurs, adminiftrateurs &  marguilliers; art.

3 z ,  même tit. Aufli ne regarde-t-elle pas comme fuffi- 

fa n te , pour rendre la fubftitution oppofable, la fimple 

connoiffance que des tiers intéreiTés auroient pu en avoir, 

d’une toute autre manière que par la voie de l’enregiftre- 

ment de la publication , art. 3 ibid.
C ’eft au refte ce que la Cour a folemnellement jugé , 

en faveur d’un tiers-acquéreur, par arrêt ren d u , le pre

mier Mars 1785 , en la premiere chambre des enquêtes, 

au rapport de M . de Gars de Courcelles , dans des 

V  la Gaz des circonftances beaucoup moins favorables * .
Trib. rom. 13, Dans lefpèce de cet Arrêt , un fisur B e n q u e z , pour 

4 lequel écrivoitle défenfeur du fieur Lom bard, avoit acquis,

en 1 7 7 4 ,  un bien fubftitué, d’un fieur de la Barrere, 

héritier du grevé de fubftitution, fans être lui-m êm e' 

appelé. Alors , la fubftitution n’étoit ni publiée , ni enre- 

giftrée. Elle ne le fut même qu’en i7 7 8 .Q u cftio n  de favoir 

f i ,  dans des circonftances où l’aliénation étoitfaite à non 

domino y puifquele vendeur étoit étranger à la fubftitution, 

le fieur Benquez, acquéreur, pouvoit [oppofer le défaut 
de publication 5c d ’e n r e g i f t r e m e n t . L a c o n t c f t a t i o n , portée 

d ’abord par appel au Parlement de T o u lo u fe , fut décidée, 

contre l ui ,  par arrêt du 9 Septembre 1779. Mais un 

jugement du C o n fe i l , du 19 N ovem bre 1 7 81 ,  ayant 

cafle cet arrêt &  renvoyé en la C o u r , il y fut jugé que le 

fieur Benquez quoiqu’acquéreur de l’heritier du g r e v é ,
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lequel étoit étranger à la fubftitution, &  conféquementfans 
aucuns droits dans les biens vendus p ou voit, auifi bien 
que l’acquéreur du grevé ou de l’appelé, oppofer le défaut 

de publication 5c d’enregiftrement.
S i , dans le cas d’une acquilïtion faite de tout autre que 

d’un intérefle à la fubftitution, ce moyen aréuffi, comment 
le même moyen ne feroic-il pas admis ici ou l’aliénation 
eft du fait du grevé, fi la prétendue fubftitution dont il 
s’agir n’eft ni publiée ni enregiftrée ?

Jufqu’à préfent il ne paroît ni publication, ni enreo-iilre- 

ment ; &  il n ’en a pas été fait fans doute , parceque la 

donation en queftion n’a jamais été confidérée comme 
emportant fubftitution.

En fuppofant donc qu’il exiftât une fubftitution , elle 
feroit fans aucun effet à l’égard du iieur Lombard , en. 
fa  qualité de tiers-acquéreur ; &C elle le fero it, quoiqu’en 
dife Gui-Dajean , malgré fa minorité 6c même malgré 
fon ignorance prétendue de l’exiftence de cette fubftitu

tion , ainii que le décident nettement les art. 32 ôC 33 

de l’Ordonnance de 1 7 4 7 ,  tic. 2 ci-deiïus.

Mais il faut en revenir à la vérité. C ette  donation 
ne contient point de fubftitution. Elle eft pure &  fimple. 
Elle conftitue Pierre Dajean perfonnellement donataire. 

Elle le charge il peu de rendre, qu’elle lui conféré nom

mément le droit de jouir ô  difpofer du tout > ainfi qu’ i l  

avifera. Elle ne le greve que de l’obligation de ne point 

faire d’autre héritier que fon fils. Elle ne le greve par con- 

féquent que dans fes dernieres difpofitions. Quant à celles 

entre-vifs, elle le laifle abfolument libre.
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Cela pofé, les fen ten ces, dont l'appel n’eft d’ailleurs 

pas recevable , ont donc dû comme elles fon t fa i t , main

tenir l’effet de la vente faite par Pierre Dajean. En vendant,
il avoit difpofé de ce qui lui appartenoir. Il avoit ufé du 

' droit que lui conféroit expreffément la donation. Il étoit 

donataire libre. Quand il ne l’auroit pas é t é , quand il 

auroit au contraire été grevé de fubftitution , cette vente 

n’en auroit pas moins dû être m aintenue, à l’égard de 

l ’acquéreur, à défaut de publication &  d’enregiftrement 

de cette prétendue fubftitution. C ’étoit même d’autant 

mieux le cas de déclarer cette vente inattaquable que 
comme héritier de fon pere &  fans moyens fuff îfans 

pour jouir des avantages du bénéfice d’inventaire, G ui- 
Dajean étoit garant de fa propre action.

En conféquence , le fieur Lombard ne doute pas que 

la Cour ne prononce , comme l’ont déjà fait les Juges de 

Lignerac &  ceux d’Aurillac, & quelle ne laiffe à Gui-Dajean 

le regret humiliant d'avoir inutilement tenté de déshonorer 

la mémoire de fon p ere , en dépouillant, fans bourfe 

déliée , un acquéreur de bonne f o i ,  en le renvoyant 

pour fon rembourfement à une fucceffion notoirement in- 

folvable.

Monf îeur M O R E L  D E  V I N D Ê , Rapporteur.

M c. B A B IL L E  D E  P R É N O Y , Avocar.

V i g i e r  , Procureur.
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